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M. Lhardit, M. Naillet, M. Delaporte, M. Garot, Mme Rossi, Mme Allemand, Mme Pantel, 

M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Baumel, M. Belhaddad, Mme Bellay, M. Bouloux, Mme Bregman, 
M. Philippe Brun, M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 

Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Faure, Mme Froger, Mme Godard, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, 

Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, Mme Mercier, M. Oberti, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Pribetich, M. Proença, Mme Récalde, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 

Mme Runel, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres 

----------

ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la seconde phrase de l’alinéa 2, après le mot : 

« intervient »,

insérer les mots :

« sauf circonstance particulière dûment motivée, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à réduire de trente à quinze jours le délai 
dans lequel l’autorité administrative doit prendre une décision lorsqu’un risque sanitaire ou 
environnemental est constaté à la suite du retrait ou du refus de renouvellement d’une substance 
active phytopharmaceutique ou d’un médicament vétérinaire au niveau européen.
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Cette évolution permet de renforcer le caractère réactif et effectif des mesures conservatoires 
destinées à protéger la santé publique, la santé animale et l’environnement, tout en préservant une 
souplesse si une circonstance particulière et dûment motivée nécessite un délai de mise en oeuvre 
des mesures de suspension à l’importation plus long. 


